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Radition rsa couple raison inconnu

Par julien BUREAU, le 30/10/2018 à 00:56

bonsoir je m'appel julien et ma femme amandine 

ma question est pourquoi la caf nous a suspendu nos droit et radier?
j explique la situation ma femme a faite son changement d'adresse début d’année 01.01.2018
a la même adresse que moi je l’héberger a titres gratuit mois je recever le rsa plus apl ma
femme a faite la demande de rsa et na commencer a recevoir que le 01.06.2018. entre temps
mafemme est tomber enceinte elle as déclarer tout ses changement a la caf il ne nous ont
jamais poser de problème la pensent bien faire et pour etre reglos vis avis de la caf je nous
est déclarer en couple le 01.10.2018 pour que nous puissions recevoir le rsa couple et en
faite il nous ont radier tout ;es deux de la caf pour motif inconnue 

j'espere avoir été asse clair merci ces urgent

Par youris, le 30/10/2018 à 09:17

bonjour,
si je comprends bien, vous étiez en couple depuis le 1° janvier 2018 et vous l'avez déclaré à
la caf le 1° octobre 2018.
vous devez vous renseigner auprès de la caf qui vous verse le RSA.
Vous pouvez également saisir le médiateur de la CAF.
Salutations
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